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Introduction  
 
Nous avons le plaisir de vous faire parvenir l’évaluation nationale 2010 du réseau des 
Jardins de Cocagne. 
 
98 Jardins de Cocagne ont été en activité en 2010, dont 9 Jardins avec une activité 
partielle.  
 
83 Jardins ont été pleinement intégrés à cette analyse statistique, soit un taux de 
participation de 94 % de l’ensemble des Jardins de l’année de référence, ce qui 
représente 3 points de mieux que l’année précédente.  
 
Cette présentation synthétique1 des résultats de l’évaluation de l’année 2010 parcourt 
les mêmes registres que les années précédentes avec toutefois quelques modifications ; 
comme celles relatives au personnel d’encadrement (en rendant compte de certains 
statuts distinctifs tels qu’ils apparaissent au sein des Jardins) ou encore la mise en 
perspective des niveaux de rémunération pratiqués au sein du réseau des Jardins avec 
les grilles salariales proposées dans le cadre de la Convention Collective Nationale des 
Ateliers et Chantiers d’Insertion (CCN ACI) portée par le SYNESI (Syndicat National des 
Employeurs Spécifiques d'Insertion). 
 
Comme chaque année, nous attirons votre attention sur les « limites » d’un tel 
exercice et notamment sur l’attitude prudente qu’il convient d’adopter à l’égard de 
certaines conclusions qui se présenteraient de façon trop hâtive : 
 - Cette évaluation 2010 intègre de nouveaux Jardins dont on sait que l’activité 
encore en « montée en charge » peut induire un biais dans certains calculs. 
 - Enfin, certains registres d’activité présentent dans leurs déploiements et/ou 
résultats un caractère conjoncturel, voire aléatoire. S’ils ont toute leur place dans la 
« photographie » de l’année de référence, ils peuvent là aussi induire un biais dans 
l’interprétation des tendances de fond. 
 
Nous essayons également de rendre compte des caractéristiques propres à l’année de 
référence. Vous pourrez ainsi lire au gré des registres que balaie cette évaluation, une 
présentation synthétique de vos commentaires et remarques à propos : 
 - du déroulement de l’année 2010, 
 - de vos projets de développement,  
 - et enfin de vos attentes vis-à-vis du Réseau Cocagne. 
 
Nous remercions tous les Jardins participants pour leur collaboration et vous souhaitons 
à tous une bonne lecture de cette synthèse de l’évaluation 2010. 

                                            
1 Indicateurs statistiques utilisés : Cette synthèse s’appuie sur deux mesures statistiques principales : la 
moyenne et la médiane. Dans un ensemble donné, la moyenne est l’indicateur le plus simple : elle est 
égale à la somme de données divisée par leur nombre.  La moyenne est tirée vers le haut par les données 
élevées, même si elles sont peu nombreuses. Ainsi, lorsqu’il existe une incertitude qui affecte les valeurs 
extrêmes, la médiane est un indicateur plus fiable : elle est la valeur qui partage une distribution de 
données en deux parties égales.  
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Les chiffres clés 
 
98 Jardins de Cocagne ont été en activité en 2010, dont 9 Jardins avec une activité 
partielle.  
 
83 Jardins ayant eu une activité toute l’année sont pris en compte dans cette évaluation. 
 
15532 postes en contrat aidé conventionnés. 3043 personnes ont été salariées durant 
l’année 2010, soit 38 personnes par Jardin en moyenne, dont 39 % de femmes.  
 
506 permanents, soit 6 personnes en moyenne par Jardin, dont 42 % de femmes. 
 
15889 adhérents et 16299 paniers réalisés chaque semaine. 
 
306 hectares cultivés dont 250 hectares irrigués et 24 hectares de tunnel. 
 
Un budget moyen par Jardin de 467 541€. 
 
1495 personnes sorties des Jardins de Cocagne sur l’année 2010 (total cumulé des 
Jardins ayant communiqué leurs chiffres, soit 76 Jardins), soit une moyenne de 20 
personnes par Jardin. 
 
Un taux de sorties dynamiques de 46,1% se décomposant en : 15,7% de sorties vers 
« l’emploi durable », 15,5% de sorties vers « l’emploi de transition » et 14 ,9% de 
sorties dites « positives ». 
 
82 % des Jardins réalisent des actions de formation qualifiante.  
 
88 % des Jardins réalisent des actions de formation non qualifiante. 
 
94 % des Jardins ont mis en œuvre en interne des formations collectives. 
 
Le tableau ci-dessous ne correspond à aucun Jardin « réel » mais les données 
rassemblées et issues de l’évaluation permettent d’approcher de façon synthétique les 
écarts entre les configurations minimales et maximales en termes de volume d’activité. 
 

Plus petit Jardin Jardin médian Plus grand Jardin 
8 postes conventionnés 
14 salariés en insertion 

2 ETP permanent 
1 Ha de SAU 
21 adhérents 
15 005 € CA3 

74 597 € de budget 

18 postes conventionnés 
32 salariés en insertion 

4,48 ETP permanent 
3 Ha de SAU 

177 adhérents 
85 940 € CA3 

391 830 € de budget 

66 postes conventionnés 
133 salariés en insertion 

13 ,85 ETP permanent 
11 Ha de SAU 

891 adhérents 
475 782 € CA3 

1 597 910 € de budget 

                                            
2 Ce chiffre prend en compte 81 Jardins. 
3 Il s’agit des chiffres d’affaires des ventes de légumes. 
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Les tendances 
- Une augmentation constante des jeunes au sein des Jardins : + 5 points en 3 ans.  
- Une diminution du pourcentage de femmes : -4 points en 4 ans. 
- Un classement des problématiques relativement similaire à l’année 2009. 
- Une diminution des problématiques liées à la justice et au handicap.  
- Une constante : l’absence ou le faible niveau de formation qui reste la problématique 

sociale la plus fréquente. 
- Davantage d’actions d’accompagnement / formation collectives mises en œuvre sur 

les Jardins. 
- Un taux de sorties vers l’emploi (tous types confondus) meilleur qu’en 2009 : + 4 points. 
- Une hausse du taux de sorties dynamiques de 5,4 points entre 2009 et 2010. 
 

L'évaluation sociale  

ü Les personnes salariées 

En 2010, il y a eu en moyenne 38 personnes salariées en insertion sur un Jardin, c'est-à-
dire une personne de plus qu’en 2009 (4 personnes de plus qu’en 2008). 1553 postes en 
contrats aidés ont été conventionnés4. A noter que le Contrat Unique d’Insertion sous sa 
forme de Contrat d’Accompagnement (CUI-CAE) aura été le seul contrat mis en œuvre 
au cours de cette année. 

ü Situations Ĉ K½DMSQčD C@MR KDR Jardins 

Statuts administratifs à 
l'entrée5 

FEMMES HOMMES 
Répartition / total des 

salariés 

2008 2009 2010 

Allocataires du RSA 40 % 60 % 59 % 58 % 57 % 

Chômeurs de plus de 2 ans 32 % 68 % 33 % 31 % 29 % 

Bénéficiaires du PLIE 43 % 57 % 27 % 27 % 26 % 

Chômeurs de plus d’un an 43 % 57 % 20 % 20 % 18 % 

Chômeurs de moins d’un an 43 % 57 % 21 % 19 % 18 % 

Jeunes 41 % 59 % 14 % 17 % 18 % 

Travailleurs handicapés 26 % 74 % 10 % 10 % 8 % 

Bénéficiaires de l’ASS 39 % 61 % 9 % 7 % 7 % 

Personnes "sous main de justice" 13 % 87 % 3 % 5 % 5 % 

Autres catégories6 38 % 62 % 2 % 4 % 3 % 

Bénéficiaires de l’AAH 38 % 62 % 3 % 3 % 3 % 

Bénéficiaires de l’API 97 % 3 % 2 % 1 % 1 % 

                                            
4 Les postes conventionnés correspondent aux nombres de postes, par an, prévus par votre 
conventionnement (base 81 Jardins). 
5 Les personnes accueillies pouvant cumuler plusieurs statuts administratifs lors de leur entrée au Jardin, 
le total annuel de ces situations peut être supérieur à 100%.  
6 Autres catégories : personnes non inscrites au chômage, personnes sans ressources,  personnes en CIVIS 
(Contrat d'Insertion dans la Vie Sociale)… 
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Seul le pourcentage de jeunes accueillis au sein des Jardins a connu une augmentation 
entre 2009 et 2010. En effet, celui-ci n’a cessé d’augmenter depuis 2008 (+ 4 points en 3 
ans). Il est intéressant de préciser que certaines structures font de l’accueil des jeunes 
leur priorité. 
 
A l’inverse, la part des chômeurs de plus de 2 ans et celle des chômeurs de moins 
d’un an continuent de baisser, passant respectivement de 33% en 2008 à 29% en 2010 
et de 21% en 2008 à 18% en 2010. 
 
 

ü Répartition par genre et par âge 
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Force est de constater que la proportion de 
femmes, parmi les personnes accueillies au 
sein des Jardins, diminue régulièrement 
depuis 4 ans (-1 point par an).  
 
Cette problématique a été soulevée par 
certains Jardins lors de l’entretien. En effet, 
ils ont exprimé des difficultés à recruter un 
public féminin, faute de candidatures 
proposées par leurs prescripteurs, lesquels 
percevraient l’’activité comme plutôt 
« masculine » (cf. supra « Les relations avec 
les partenaires sociaux »)  
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Répartition des problématiques sociales selon leur fréquence 

 
 

Parmi l’ensemble des personnes accueillies en 2010, la part des jeunes a augmenté de 5 
points depuis 2008. Etant donné l’éventail de personnes que peut regrouper la 
catégorie des 26-50 ans, il est logique d’y retrouver les 2/3 des personnes accueillies.  
La part des personnes de plus de 50 ans reste, quant à elle, stable. 
 

ü Les problématiques sociales 

 
Dans le tableau ci-dessous, les problématiques sont ordonnées selon leur fréquence par ordre décroissant. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
On retrouve des similarités avec l’année 2009. En effet, la problématique la plus 
fréquente reste l’absence ou le faible niveau de formation.  
Les problématiques liées à la santé (hors addiction) sont plus fréquentes : elles 
passent au 4e rang devant les souffrances psychiques.  
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 Répartition par âge des personnes accueillies 
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De la même manière, les problématiques liées au logement gagnent un rang et se 
retrouvent en 7e position devant celles liées à l’analphabétisme et/ou l’illettrisme. 
Outre ces variations de rangs, il est intéressant de noter, qu’il y a de moins en moins de 
personnes présentant des problématiques liées à la justice ou à une situation de 
handicap. 
 
 

ü Les actions collectives et les actions de formations 

 
On peut noter une stabilisation, de 2009 à 2010, du pourcentage de Jardins ayant mis en 
place des actions d’accompagnement (en 2010 : 88%). 

 

 
 

La part des formations non diplômantes demeure plutôt constante, tandis que les 
actions collectives et les formations diplômantes ont augmenté de 4 à 6 points par 
rapport à 2009.  
 
Par ailleurs, il est intéressant de prendre en compte que 52% des Jardins sont inscrits 
dans un dispositif mutualisé facilitant l'accès aux formations des Jardiniers, contre 
28% en 2009, soit une augmentation de 24 points en un an. Il s’agit de dispositifs dans le 
cadre d’ADEC ou encore portés par des PLIE, des conseils généraux, des collectifs de 
SIAE… 
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Les actions collectives, sur le Jardin, correspondent au type d’actions 
d’accompagnement auxquelles participent le plus les salariés (+84 points en 4 ans). Elles 
représentent près de 2 formations par salarié, au cours de son contrat.  
En ce qui concerne les formations non diplômantes, le pourcentage des salariés ayant 
participé à ce type d’actions est en net déclin en 2010 (-12 points en 1 an), tandis que 
celui des formations diplômantes est moindre mais demeure constant depuis 4 ans.  
 
 
Les tableaux ci-dessous présentent la répartition des salariés ayant participé à des 
formations diplômantes, non diplômantes ou à des actions collectives au cours de leur 
contrat sur le Jardin. 
 
Formations diplômantes : mises en œuvre par 82 % des Jardins 

Nature7 
Salariés ayant suivi une 

formation 
Taux de participation / ensemble des 

salariés accueillis par les Jardins 
FEMMES HOMMES TOTAL 2008 2009 2010 

Permis de 
conduire VL 

43 % 57 % 38 % 6 % 5 % 5 % 

Autres (ADVF, 
comptabilité…) 

46 % 54 % 26 % 3 % 2 % 3,4 % 

CACES   9 % 91 % 23 % - - 3 % 
Permis de 
conduire PL 

15 % 85 % 3,5 % 0,4 % 1 % 0,4 % 

Cariste   0 % 100 % 3 % 3 %  3 % 0,4 % 
CAP, CAPA 31 % 69 % 3,5 % 0,8 % 1 % 0,4 % 
BEP, BEPA 50 % 50 % 2 % 0,4 % 1 % 0,3 % 
BAFA   75 % 25 % 1 % 0,2 % 0,1 % 0,1 % 
 

                                            
7 ADVF : Assistante De Vie aux Familles ; BAFA : Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur ;  
BEP : Brevet d'Etudes Professionnelles ; BEPA : Brevet d'Etudes Professionnelles Agricole ;  
CACES : Certificat d'Aptitude à la Conduite en Sécurité ; CAP : Certificat d'Aptitude Professionnelle ; 
CAPA : Certificat d'Aptitude Professionnelle Agricole. 
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La formation diplômante la plus représentée concerne les « permis de conduire VL », 
même si l’on peut tout de même noter une légère diminution par rapport au total des 
salariés, entre 2008 et 2010 (- 1 point en 3 ans).  
 
De manière générale, l’évolution la plus nette concerne les formations de « caristes », 
dont le public exclusivement masculin a fortement diminué en 2010.  
 
La répartition hommes/femmes dans les diverses formations diplômantes a également 
évolué. En effet, pour les formations au « permis de conduire PL », ce rapport s’est 
inversé : les femmes ne représentent plus que 15% des participants à cette formation en 
2010 contre 60% en 2009. A l’inverse, pour les formations « BAFA », le pourcentage de 
femmes a augmenté : + 25 points en un an.  
 
 

Formations non diplômantes : mises en œuvre par 88% des Jardins - le plus souvent en externe 

Nature 
Salariés ayant suivi une formation 

Taux de participation / ensemble des 
salariés accueillis par les Jardins 

FEMMES HOMMES TOTAL 2008 2009 2010 

Informatique 45 % 55 % 23 % 8 % 7,5 % 7 % 
Autres (espaces 
verts, langues…) 

47 % 53 % 21 % 7 % 12 % 7 % 

Remise à niveau 48 % 52 % 20 % 10 % 7,8 % 6 % 
Alphabétisation 53 % 47 % 15 % 5 % 4,3 % 5 % 
Bilan de 
compétences 
générales 

43 % 57 % 9 % 4 % 4,8 % 3 % 

Bilan de 
compétences 
professionnelles 

40 % 60 % 8 % 5 % 3,4 % 3 % 

Formation 
agricole 

40 % 60 % 4 % 5 % 4,2 % 1 % 

 
La formation non diplômante la plus représentée relève du domaine de 
« l’informatique », même si l’on peut tout de même noter une légère diminution par 
rapport au total des salariés, entre 2008 et 2010. (- 1 points en 3 ans).  
 
De manière générale, même si le pourcentage global de mise en œuvre de formations 
non diplômantes, par les Jardins, reste constant, trois variations importantes sont 
significatives : la première concerne les formations « remise à niveau » qui connaissent 
une baisse constante depuis 3 ans (- 4 points entre 2008 et 2010). La seconde variation 
concerne les « bilans de compétences professionnelles » qui ont également baissé de 
2 points entre 2008 et 2010. Enfin, la dernière diminution, sans doute la plus nette, 
concerne les « formations agricoles » qui chutent de 4 points en 3 ans.  
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Une approche genrée, nous fera remarquer qu’il n’y a pas eu d’importantes variations 
du rapport homme/femme dans les diverses formations non diplômantes depuis 3 ans, à 
l’exception d’une diminution de la part des femmes dans les formations concernant les 
bilans de compétences générales et professionnelles (respectivement : - 7 points et -
12 points). 
 

Actions collectives organisées sur le Jardin : mises en œuvre par 94 % des Jardins 

Nature 
Salariés ayant suivi une action 

collective 

Taux de participation / 
ensemble des salariés accueillis 

par les Jardins 
FEMMES HOMMES TOTAL 2008 2009 2010 

Techniques de maraîchage 42 % 58 % 25 % 46 % 38,4 % 46 % 
Autres (gestion du stress, 
gestion budgétaire, atelier 
sur addictions…) 

42 % 58 % 23 % 17 % 20 % 43 % 

Postures, sécurité au 
travail 

40 % 60 % 16 % 33 % 37,1 % 30 % 

"Attestation de 
compétences" 

40 % 60 % 8 % 12 % 13 % 15 % 

Alimentation 49 % 51 % 8 % 23 % 26,2 % 14 % 
Environnement, 
développement durable 

44 % 56 % 8 % 12 % 16,5 % 14 % 

Secourisme 41 % 59 % 6 % 13 % 16,7 % 11 % 
Citoyenneté 38 % 62 % 3 % 14 % 10,5 % 6 % 
Journées de rencontre de 
Jardiniers 

42 % 58 % 3 % 2 % 10,3 % 5 % 

 
 
Le type d’actions collectives le plus représenté sur les Jardins concerne les « techniques 
de maraîchage », qui retrouvent un taux de participation égal à celui de 2008 (+ 7,6 
points entre 2009 et 2010). 
 
De manière générale, le nombre de salariés participant à des actions de sensibilisation à 
la « citoyenneté » et à « l’alimentation » a largement diminué (-8 à -9 points), tandis 
que la participation globale aux dispositifs des « attestations de compétences » mises 
en œuvre avec les CFPPA a légèrement augmenté (+3 points) entre 2008 et 2010.  
 
Par ailleurs, si la part des femmes présentes a été sensiblement plus forte lors des 
actions concernant « l’alimentation » et les « journées de rencontre de Jardiniers 
(+9 points en un an), les hommes sont de plus en plus majoritaires sur les thématiques 
de « postures/sécurité au travail » et d’ « attestations de compétences » (+5 à +7 
points en 3 ans). 
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De manière récurrente, ce sont les 
contrats d’une durée de 6 mois à 1 an qui 
sont les plus fréquemment rencontrés au 
sein des Jardins. 
 

ü Les actions en partenariat avec les entreprises 

 
En 2010, 79 % des Jardins ont mis en place des partenariats spécifiques avec le monde 
de l'entreprise8. Entre 2008 et 2010, ce pourcentage n’a cessé d’augmenter (+ 34 points 
en 3 ans). Cette dynamique est conforme du reste aux préconisations incluses dans les 
axes d’intervention des nouvelles modalités de conventionnement.  
 
Leurs modalités et objectifs restent identiques à ceux des années précédentes : 
- Mises en œuvre de période d’immersion, 
- Mises en œuvre d’Evaluation en Milieu de Travail (EMT), 
- Organisation de stages, 
- Visites d’entreprises, 
- Simulations d’entretiens, parrainages… 
 
Quelques Jardins se sont également dotés d’un « club d’entreprises » : il s’agit d’un 
collectif réunissant des responsables d’entreprises locales soucieux de s’impliquer et 
d’appuyer les différents parcours d’accès à l’emploi proposés par le Jardin. 
 
Plus globalement, ces différents partenariats ont permis de meilleurs résultats en 
termes de sorties vers l’emploi. De plus, ils aident à une approche concertée des deux 
mondes de l’entreprise et de l’insertion. 
 

ü Durée des contrats et durée hebdomadaire de travail  

 
ü La durée des contrats 

 

CUI/CAE 

< 1 mois 8% 

Җ с Ƴƻƛǎ 22% 

6 à 12 mois 43% 

12 à 18 mois 14% 

18 à 24 mois 11% 

Plus de 24 mois 2% 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

ü La durée hebdomadaire des contrats : 
 

                                            
8 Actions qui complètent celles réalisées dans le cadre général et conventionnel de la mission 
d’accompagnement socioprofessionnel. 
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Cette durée moyenne s’est s’affirmée en 
2010 en raison notamment de la 
limitation à 1 an (au lieu de 2) de la 
durée des contrats dans plusieurs 
départements.  
 
Le pourcentage entre les hommes et les 
femmes est conforme à leur part 
respective sur l’ensemble des contrats. 
On peut noter que pour la durée de 
contrat « 18 à 24 mois » l’écart entre les 
hommes et les femmes se réduit.  
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ü Relations avec les partenaires  

 
60 % des Jardins font état de difficultés rencontrées dans le cadre de leurs relations avec 
leurs partenaires (Pôle Emploi, services sociaux des Conseils généraux…) dont les motifs 
principaux sont synthétiquement exposés ci-dessous : 

- Une majorité témoigne de prescriptions insuffisantes, notamment du public 
féminin, et de prescriptions dont le calendrier n’est pas en phase avec les 
besoins du Jardin.  

A noter que nombre de Jardins témoignent à cette occasion ÄÕ ÇÅÌ ɉÅÎ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅɊ 
des contrats. Bien que ce problème de ÐÏÒÔïÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÓÏÉÔ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÎÁÔÕÒÅ ÑÕÅ 
celui des strictes relations avec les prescripteurs locaux, il a fortement impacté 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ *ÁÒÄÉÎÓ ÅÎ ÃÅÔÔÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ φτυτȢ 
-  En deuxième point les remarques concernent l’inadaptation des 

prescriptions. Qu’il s’agisse d’une connaissance insuffisante qu’ont les 
partenaires du Jardin ou parfois des publics, dans tous les cas elles 
compliquent, voire invalident la construction des parcours. Nombre d’entre 
vous pointent le décalage entre ce qui est attendu des partenaires (attentes ou 
demandes parfois contradictoires) et ce à quoi peut s’engager ou mettre en 
œuvre le Jardin. 

-  Le troisième point concerne l’organisation et la gouvernance des 
dispositifs partenariaux, voire parfois leur complexité. Un turnover 
important au sein des équipes partenariales qui ne permet pas aux relations 
de s’inscrire dans une durée profitable, des vacances de poste souvent trop 
longues, enfin plus globalement des partenaires dont le temps consacré est 
insuffisant à assurer une bonne interface.  

- Enfin, mais de façon plus marginale, certains font état de difficultés s’agissant 
de l’éloignement géographique des partenaires sociaux, ainsi que des 
longueurs administratives des procédures de recrutement… 
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La durée des contrats s’échelonne de 
20h à plus de 26h/semaine. En grande 
majorité, les Jardins ont un horaire 
hebdomadaire unique pour leurs 
contrats, dans la plupart des cas : 
26h/semaine. 
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ü MHRD DM [TUQD de la mission sociale 

 
52 % des Jardins évoquent des difficultés internes de mise en œuvre de leur mission 
sociale : 

- Majoritairement, le manque de temps est avancé comme cause principale 
des difficultés à pouvoir assurer un accompagnement optimum. De plus, la 
charge des procédures administratives phagocyte souvent le temps qui 
devrait être consacré aux seules relations d’accompagnement. 

- Certains Jardins font état de difficultés résultant d’un turnover trop 
important au sein des équipes des Jardins, voire à des vacances de poste 
d’accompagnateur socioprofessionnel. A noter que certains responsables qui 
assurent également la fonction d’accompagnement socioprofessionnel 
témoignent, et davantage que les années précédentes, de leurs difficultés à 
pouvoir gérer au mieux cette articulation. 

- Pour d’autres, le manque d’effectif (en lien avec les remarques du 
paragraphe précédent) aura fortement gêné l’activité du Jardin. A effectif 
réduit, on est tenté de se consacrer davantage aux impératifs de production.  

- L’absence ou l’insuffisance de ressources locales mobilisables (absence 
de services spécialisés par exemple) est aussi évoquée comme une cause 
préjudiciable à l’efficience des parcours d’insertion. D’autres encore, et en 
relation avec les exigences des partenaires, pointent l’atonie du marché du 
travail qui n’aura pas permis de valoriser le terme de certains parcours.  

 

ü Les sorties 

 
14959 personnes sont sorties en 2010, dont 62% d’hommes.  

 
Les sorties se répartissent principalement entre l’emploi (CDI, CDD >6 mois, CDD ≤6 
mois, intérim hors insertion…) à 27,5%, les fins de contrats sans avancée significative 
pour 17,8% et pour 26,1 % vers d’autres types de sorties (déménagement, maternité, 
retraite, incarcération, licenciement, abandon, décès…). 

                                            
9 Ce chiffre prend en compte 76 Jardins 

Emploi 
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Le taux de sorties vers l’emploi, entre 2009 et 2010, a augmenté de 4 points, ce qui, 
dans le contexte du marché du travail constitue un « score » satisfaisant. De même, le 
taux de sorties vers les formations a connu une hausse entre 2009 et 2010 (+1,3 
points). 
 
 A l’inverse, le taux de continuité du parcours d’insertion est en déclin constant depuis 
4 ans (entre 2007 et 2010 : - 2,5 points). Le taux de sorties correspondant à des actions 
d’insertion sociale a lui aussi baissé entre 2008 et 2010, il a perdu 4,7 points.  
 
Enfin on peut saluer la diminution du pourcentage des fins de contrat sans avancée 
significative par rapport à 2009 (-3,3 points)  
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Répartition détaillée des taux de sorties des salariés en insertion 
 

Nature Type 

% / type Ecart 
2010-

2009 (en 
points) 

% / total Ecart 
2010-

2009 (en 
points) 2009 2010 2009 2010 

EMPLOI 

CDI   19,4% 19,2% -0,2 

23,5% 27,5% 4,0 

CDD < 6 mois 21,9% 17,5% -4,4 

CDD ≥ 6 mois 30,2% 26,5% -3,7 

Intérim hors insertion 9,2% 20,9% 11,7 

Contrat aidé secteur commun 4,4% 8,0% 3,6 

Création entreprise 9,5% 7,8% -1,7 

Autres   5,4% - - 

Continuité 
du 

parcours 

EI / ETTI   55,3% 74,0% 18,7 

5,7% 4,9% -0,8 
AI   14,5% 8,2% -6,3 

Autres ACI   26,3% 12,3% -14,0 

Ateliers protégés 3,9% 5,5% 1,6 

Formation 
Qualifiante   79,4% 81,4% 2,0 

9,5% 10,8% 1,3 
Non qualifiante 20,6% 18,6% -2,0 

Insertion 
sociale 

Stage   16,8% 23,3% 6,5 

13,7% 12,9% -0,8 

Mesure d'accompagnement 6,5% 7,3% 0,8 

Accès aux soins 40,8% 42,0% 1,2 
Orientation vers service 
spécialisé 

17,4% 9,3% -8,1 

Autres (poursuite 
accompagnement vers 
l’emploi…)   

18,5% 18,1% -0,4 

Autres 
sorties 

Déménagement 8,2% 4,3% -3,9 

26,5% 26,1% -0,4 

Maternité   5,4% 3,7% -1,7 

Retraite   4,2% 1,1% -3,1 

Incarcération 4,5% 2,4% -2,1 

Licenciement 10,2% 9,1% -1,1 

Abandon   39,8% 15,7% -24,1 

Décès   2,0% 0,6% -1,4 
Autres sorties (recherche 
active d’emploi, problème de 
santé…)   

25,7% 22,5% -3,2 

Fin de contrat sans avancée significative          21,1% 17,8% -3,3 
 
Concernant les sorties vers l’emploi, la hausse la plus significative concerne l’intérim 
hors insertion qui gagne 11,7 points en un an. Le taux de sorties en contrats aidés 
dans le secteur du droit commun a lui aussi connu une hausse, mais plus modérée  
(+3,6 points). Concernant les CDD, qu’ils soient < 6 mois ou ≥ 6 mois, leurs pourcentages 
ont baissé entre 2009 et 2010 (respectivement : -4,4 et -3,7 points).  
Les sorties vers des CDI ou CDD ≥ 6 mois dans le secteur agricole ont légèrement 
augmenté : elles représentent 19% de ce type de sorties (+3 points / 2009) contre 81% 
dans d'autres secteurs (services à la personne, animation, industrie manutention, 
commerces…).  
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Pour ce qui est des sorties vers une continuité du parcours d’insertion, on constate 
une hausse significative du taux de sorties vers les EI/ETTI, (+ 18,7 points entre 2009 et 
2010). A contrario, le taux de sorties vers d’autres ACI est en nette diminution (-14 
points).  
 

Concernant les formations, celles de nature qualifiantes demeurent le plus fréquent 
motif de sortie (+2 points). 
 

Pour les sorties correspondantes à des actions d’insertion sociale, on constate que la 
part des stages est en hausse de 6,5 points entre 2009 et 2010. A l’inverse, l’orientation 
vers un service spécialisé est en diminution (-8,1 points). 
 

Une baisse très significative du pourcentage d’abandons (-24,1 points), ainsi qu’une 
réduction non négligeable du taux de fin de contrat sans avancée significative (-3,3 
points) constituent pour 2010 une inflexion intéressante. 
 
Taux de sorties selon les  obligations issues des modalités de conventionnement 10: 
 
 

 
 

Sorties vers l'emploi 
durable 

Sorties de transition  Sorties positives 

 

2009 2010 Ecart 
(en pts) 

2009 2010 Ecart 
(en pts) 

2009 2010 Ecart 
(en pts) 

Moyenne (%) 15,9% 15,7% -0,2 9,5% 15,5% 6,0 15,3% 14,9% -0,4 

Médiane (%) 15,4% 12,3% -3,1 7,7% 12,9% 5,2 13,2% 11,8% -1,4 

Distribution 
(min. / max.) 

0-100 0-100 - 0-37,5 0-66,7 - 0-48,1 0-61,5 - 

 
Le taux de sorties dynamiques s’élèvent à 46,1%, soit 5,4 points en plus entre 2009 et 
2010. Ce sont particulièrement les sorties dites « de transition » qui sont en hausse de 
6 points en un an. Cela est dû principalement à la hausse des sorties vers de l’intérim 
hors insertion de moins de 6 mois. Le taux de sorties vers « l’emploi durable » est 
relativement constant (- 0,2 point) ce qui, encore une fois, compte tenu du marché du 
travail en 2010 témoigne d’une dynamique soutenue. Il faut prendre en compte le fait 
que des négociations ont pu être effectuées lors des dialogues de gestion. En effet, 20% 
des Jardins (14% en 2009) ont obtenu dans le cadre de leur dialogue de gestion la 
possibilité de valoriser d'autres types de sorties, 87% de ces autres sorties étant 
valorisées comme sorties positives (personnes sur liste d’attente pour un atelier 
protégé, admission en ESAT, dispositif VAE, reconnaissance/démarches de soins…).  

  

                                            
10 Lors de la mise en place des nouvelles modalités de conventionnement, les objectifs de sorties 
dynamiques ont été fixés à 60% du total des sorties (25% d’emplois durables et 35% de sorties de 
transition et positives).  
Sont inclus dans les sorties vers l’emploi durable : CDI, CDD ou intérim ≥ 6mois, création d’entreprise, 
titularisation ou stage dans la fonction publique ; dans les sorties de transition : CDD ou Intérim < 6mois, 
contrat aidé chez un employeur de droit commun et dans les sorties positives : Formations qualifiantes 
ou pré-qualifiantes, embauche dans une autre SIAE. Les Jardins peuvent faire valoir comme sorties 
positives d’autres modalités de sorties (avancée sociale significative par exemple) qui devront être 
argumentées en fonction du territoire, du public accueilli, du positionnement du Jardin… 
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Les Jardins / Les associations 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

ü Activités de diversification 

 
82% des Jardins ont développé au moins une activité de diversification. Si la majorité 
des Jardins (63%) a au moins 1 à 3 activités de diversification, très peu de Jardins vont 
au delà de 5 activités. 
 
Les principales activités de diversification développées sont la transformation des 
produits, les marchés, la production de plants et les Jardins pédagogiques. 
 
Pour autant, notons que les ressources financières issues des activités de 
diversification ne représentent que 4 % en moyenne des recettes budgétaires des 
Jardins et ce de manière constante depuis 2007. 
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Les tendances 
- Une même multiplicité des activités de diversification avec toutefois… 
- Un faible tassement du pourcentage de Jardins ayant au moins une activité de 

diversification.  
- Des actions d’accessibilité sociale mises en œuvre en 2010. 
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De plus en plus de Jardins participent à des marchés (+ 7 points en 4 ans). On peut 
noter également une reprise du pourcentage d’activité de transformation de produits 
par rapport à l’année 2009 (+4 points). 
 
Après la forte progression, entre 2008 et 2009, de la part de la production de plants, 
dans les activités de diversification, on constate un tassement de ce pourcentage en 
2010.  
 
Le pourcentage d’activités liées à l’environnement ne cesse de connaître de fortes 
variations depuis 4 ans (entre 2009 et 2010 : -7 points).  
 
Enfin, l’évaluation 2010 prend en compte les activités de restauration (mises en œuvre 
par 5 % des Jardins) pour lesquelles nous n’avons pas d’historique. 
 
Sur le plan financier, et malgré la diversité de ces activités et le fait qu’elles ne 
représentent que 4 % de l’ensemble des produits (identique à 2009), on peut observer 
leur part croissante au sein du chiffre d’affaires (qui passe de 16 à 18 % entre 2009 et 
2010). Cette situation se réfère certainement aux préoccupations financières des Jardins 
et à leur besoin de s’assurer des recettes complémentaires (notamment par la vente de 
produits transformés, la vente sur marché, la production de plants…). 
 

ü Projets de développement 

 
Une volonté de stabilisation des équipes de permanents 
Beaucoup de directeurs-trices ont fait état de difficultés à constituer de manière pérenne 
des équipes de permanents. Cette situation impacte automatiquement les diverses 
actions menées. L’objectif est donc de consolider les équipes existantes afin de garantir 
la continuité des activités et d’économiser du temps sur les procédures de recrutement.  
 
Accroître le nombre d’abonnés paniers  
Le renouvellement des abonnements est une problématique qui a souvent été citée par 
les différents directeurs-trices dans un environnement jugé de plus en plus 
concurrentiel. En effet, comme abordé par la suite dans l’évaluation, il semble de plus en 
plus difficile de trouver de nouveaux adhérents, voire de fidéliser les adhérents actuels 
du Jardin. Certains Jardins mettent en avant leur volonté de développer leur plan de 
communication, d’adapter leur offre commerciale…  

 
Développer la production et la transformation des légumes 
Même si 8 Jardins sur 10 ont au moins une activité de diversification, les Jardins 
évoquent, comme en 2009, l’envie de développer davantage leurs activités de 
diversification, principalement la transformation de légumes. A cela s’ajoute, pour de 
nombreux Jardins, le désir d’accroître leur surface agricole cultivée et/ou leurs serres 
afin d’augmenter leur production. 

 
Favoriser l’accessibilité sociale des produits  
94% des Jardins ont mis en place, en 2010, au moins une action d’accessibilité sociale. 
Un peu plus de la moitié des Jardins offrent, à leurs Jardiniers, un panier identique à 
celui de leurs adhérents.  



21 
 

 
L’évaluation 2009 présentait l’opération « 30 000 Paniers Solidaires » comme un projet 
à développer pour certains Jardins. En expérimentation jusqu’en 2012, le programme 
« 30 000 Paniers Solidaires » intègre désormais 14 Jardins. L’objectif est de permettre à 
200 familles disposant de faibles revenus d’avoir régulièrement accès à des légumes 
frais et de qualité.  
 

ü Partenariats avec la MSA  

 
88% des Jardins cotisent à la MSA (-1 point/2009). 60% des Jardins ont un partenariat 
avec la MSA (-1 point/2009) qui porte principalement et, comme en 2009, sur des 
actions liées à la santé et la sécurité au travail et à la prévention et éducation à la 
santé.  
 
Néanmoins, même si les items conservent le même classement qu’en 2009, force est de 
constater que de forts déclins ont eu lieu. En effet, la diminution la plus significative 
concerne la part des actions liées à la santé et la sécurité au travail (-45 points en un 
an). Il en est de même pour chacun des autres items, entre 2009 et 2010 : - 20 points 
pour la part des actions liées à la prévention et à l’éducation à la santé, - 20 points 
également concernant la part des aides financières… 
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Le pourcentage d’adhésion au SYNESI (Syndicat National des Employeurs Spécifiques 
d’Insertion) a diminué de 3 points en un an (43% en 2010). Ce chiffre (tout relatif) peut 
surprendre alors que 2010 aura vu la négociation puis la rédaction de la quasi totalité 
des accords relatifs à la convention des ACI, mais il peut sans doute s’expliquer dans ce 
contexte par un relatif « attentisme » des Jardins (la convention à venir ayant vocation à 
être étendue). 

ü Organisme de formation  

Après une nette baisse entre 2007 et 2008 (-14 points), le pourcentage de Jardins étant 
déclarés comme organisme de formation stagne à un niveau d’équilibre de l’ordre de 
7% en 2010. 

ü Les associations porteuses 

 
 
52% des associations 
portent au moins une autre 
activité qu’un Jardin de 
Cocagne (+3 points/2009).  
 
Mais si ces associations 
porteuses sont en hausse, il 
semblerait qu’elles aient réduit 
la diversité de leurs activités.  
  
 
  

Comme les années précédentes, de 
plus en plus de Jardins (67% en 
2010) émargent à une convention 
collective ou un accord de 
branche (+10 points/2009).  
 
Mais pour la première fois depuis 4 
ans, la répartition des conventions 
collectives entre le secteur 
agricole et le secteur social ou de 
la formation a atteint un parfait 
équilibre. 
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En effet, même si l’on retrouve un classement assez similaire à celui de 2009, on 
constate que des variations importantes ont eu lieu. En effet, la part des chantiers 
d’insertion a fortement diminué, notamment entre 2009 et 2010, avec une perte de 29 
points. Il en est de même pour les autres items, entre 2009 et 2010 : les CHRS ont baissé 
de 12 points, les AI/ETTI ont baissé de 9 points. Et la part des EI connaît une baisse 
depuis 4 ans (- 10 points en 4 ans). 
 

 
 

ü ConseilR C½@dministration et bénévoles 

 
Dans les Conseils d’administration, la représentation féminine a connu une hausse de 4 
points entre 2009 et 2010 (43% en 2010).  
 
Dans 77% des associations, des bénévoles (administrateurs ou non) interviennent sur 
les Jardins, de façon ponctuelle. 
Ces bénévoles sont composés de 57% d’hommes, soit une inversion du rapport 
hommes/femmes par rapport à l’année 2009. 
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Nature du bénévolat Ces bénévoles se positionnent 
plutôt sur des registres de 
gestion et de technique. Peu se 
positionnent sur le registre social. 
 
15 % des Jardins font une 
estimation des ressources 
humaines et/ou matérielles qui 
sont mises à leur disposition et les 
valorisent dans leur budget. 
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ü Projet associatif et représentation du personnel 

 

62% des Jardins se sont dotés d’un projet associatif écrit, soit 8 points de moins qu’en 
2009.  
 
62% des Jardins ont instauré une réunion regroupant l’ensemble des salariés 
permanents et administrateurs, soit 13 points de plus par rapport à 2009.  
 
Par ailleurs, 31% des Jardins ont mis en place une instance de représentation des 
salariés (32% en 2009).  

63% des Jardins calculent 
l’équivalent en ETP du temps 
bénévole. Cela représente très 
majoritairement moins de 0,5 ETP.  
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ü Composition des équipes en ETP 

 
La composition médiane des équipes demeure quasiment la même : près de 4,5 ETP par 
Jardin (contre 4,3 ETP en 2009). Cependant, deux tendances divergentes semblent 
apparaître. Les petites équipes se sont étoffées avec une composition allant plutôt vers 2 
à 3,5 ETP (+ 6 points), tandis que les équipes plus importantes se sont à la fois tassées  
(-6 points pour les 3,5 à 5 ETP) et étoffées (+6points pour les 6,5 à 8 ETP). En revanche, 
à la différence de 2009, aucun Jardin ne se situe en dessous du seuil minimal de 2 ETP.  

ü Les différentes fonctions11 

Dans les questionnaires 2010, les tableaux relatifs aux équipes proposaient un choix de 
statut plus large que les années précédentes (entre autres ceux de directeur adjoint, 
coordinateur, chef de service, chef de culture, CIP, assistant administratif). Nous pensons 
ainsi rendre davantage compte des réalités des organigrammes fonctionnels des Jardins.  
 
Et c’est pourquoi, afin de maintenir les analyses comparatives d’une année sur l’autre, 
nous avons fait le choix d’une présentation identique à 2009 en privilégiant l’entrée en 
termes de fonction mais complétée de commentaires quand cela nous a paru nécessaire. 
 

                                            
11 Toutes les comparaisons de cette partie se font uniquement par rapport à l’année 2009.  
 En ce qui concerne les tableaux ETP de chaque fonction : le découpage n'est pas le même que dans les 
évaluations antérieures, aucune comparaison directe ne peut donc être établie. 
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Les tendances 
- Une différenciation des statuts qui se précise (chef de culture, coordinateur, 

directeur adjoint...). 
- Dans la moitié des Jardins (54 %), les équipes se composent de 3,5 à 6,5 ETP. 
- Une fonction d’animation du réseau d’adhérents toujours aussi difficile à confirmer. 
- Des fonctions administratives en relative diminution. 
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Les femmes représentent 58% (+ 3 points/2009) des salariés composant les équipes de 
permanents des Jardins. 
 
Dans 29% des Jardins (- 18,4 points/2009), un même permanent exerce au moins une 
autre fonction supplémentaire :  

- Direction – ASP 
- Direction – Chef de culture 
- Secrétaire – Comptable 
- Animateur réseau d’adhérents – Comptable 
Etc… 
 

Ĕ La fonction de direction 12 

 
La prise en compte d’autres statuts que celui de directeur (directeur adjoint, 
coordinateur, chef de service…) présents notamment dans le cadre d’ensembliers 
d’insertion, confirme la présence de cette fonction de direction/management pour 100 
% des Jardins. 
 

Ĕ La fonction de chef de culture  

 
Apparue depuis quelques années au sein des Jardins, et notamment dans ceux dont les 
équipes de techniciens sont composées de plus de 2 personnes, elle est pour la première 
fois identifiée dans le cadre de notre évaluation. La présence de ce statut pour la moitié 
des Jardins atteste de besoins tant en termes de compétences techniques que de 
supervision. Pour partie, cette fonction est assurée par des personnes qui jusqu’alors 
étaient identifiées comme maraîcher 1 provoquant ainsi un relatif glissement au sein de 
ces autres fonctions / statuts comme nous le verrons plus loin.  
 

                                            
12 La fonction de direction ne prend pas en compte les directeurs-trices adjoint(e)s, ni la fonction de 
coordinateur ou de chef de service. 
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Fonction (au sens statutaire 

strict) présente sur 91 % des 

Jardins (- 6 points) 

 

45 % de femmes (+ 2 points) 

 

88 % de cadres (+ 15 points) 
 

Fonction présente sur 46 % 

des Jardins  

 

44% de femmes 

 

11% de cadres  
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Ĕ La fonction de mara îcher 1  

 
En toute logique avec les remarques précédentes concernant le statut de chef de culture, 
le statut de maraîcher 1 n’est plus présent que dans 92,4 % des Jardins. 
 
 

Ĕ La fonction de mara îcher 2  

 

 
Même remarque pour ce statut.  
 
 

Ĕ La fonction de mara îcher 3  
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Fonction présente sur 92,4 % 

des Jardins (- 7,6 points) 

 

25% de femmes (-9 points) 

 

6% de cadres (-3 points) 

 

Fonction présente sur 57 % 

des Jardins (-32 points) 

 

42 % de femmes (+14 points) 

 

2% de cadres (+ 2 points) 

 

Fonction présente sur 20 % 

des Jardins (-20 points) 

 

31% de femmes (- 3 points) 

 

Aucun cadre  
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Ĕ La fonction dôaccompagnateur social 

  

 
Cette fonction regroupe les statuts d’Accompagnateur socioprofessionnel et Conseiller 
en Insertion Professionnelle malgré la différenciation de leurs réalités d’intervention 
respectives. A noter toutefois que leur présence semble moins assurée qu’en 2009 ce qui 
pourrait s’expliquer par le nombre important de nouveaux Jardins au sein du panel 
2010.  

Ĕ La fonction dôanimateur r®seau dôadh®rents 

 
On observe une très nette absence de cette fonction par rapport aux années 
précédentes. Cette tendance  confirme une situation qui privilégie le recours à des 
personnes sous contrats aidés (faute de réels moyens financiers consacrés et dont les 
cycles sont très souvent biannuels). 2011 devrait sans doute confirmer ce jugement. Il 
est permis toutefois de s’inquiéter de cette absence en regard de la nécessité pour les 
Jardins de se doter de politiques commerciale et d’animation efficientes. 
 

Ĕ La fonction de secrétaire  

 
A l’instar de la fonction de direction, l’agrégation des statuts de secrétaire et  
d’assistant-e administratif-ve confirme sa présence pour 66 % des Jardins (soit quand 
même –4 points / 2009). 
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Fonction présente sur 58 % 
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2% d'hommes (+ 2 points) 
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Ĕ La fonction de comptable  

 

Ĕ Les autres fonctions  

Animateur environnement : 14% (-4 points) des Jardins comptent une personne 
chargée des activités d’éducation à l’environnement (au sens large). Seuls 2 % des 
Jardins comptent 2 personnes exerçant cette fonction au sein de l’équipe permanente.  
 

  Autres fonctions : 25% (-12 points) des Jardins intègrent au sein de leurs équipes 
d’autres fonctions. Il peut s’agir de spécialisation sur les fonctions de production 
(aides maraîchers…), de postes d’appui sur les fonctions de direction (coordinateur, 
chef de service…) ou d’accompagnement (encadrant espace vert, animateur cuisine…). 

ü Les niveaux de rémunération13 

                                            
13 Nota Bene : Les données du graphique sont issues d’un panel réduit. Il ne saurait être considéré 
comme représentatif de la totalité des Jardins de Cocagne. De plus, les salaires pris en compte relèvent 
parfois de postes partagés entre un Jardin et  une autre activité de l’association porteuse ; certaines 
fonctions peuvent ainsi être exercées à titre minoritaire pour l’activité « Jardin ».  
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Ces graphiques 
comparent les niveaux 
de rémunération 
pratiqués pour les 
principales fonctions 
présentes au sein des 
Jardins avec les 
niveaux négociés dans 
le cadre des accords 
relatifs à la convention 
collective nationale 
des ACI.  
 
 
L’étendue pour chaque fonction est définie :  

- Pour les Jardins : à partir des rémunérations minimales et maximales déclarées dans 
l’évaluation. Nous avons jugé utile de préciser quel en était le niveau médian (tel qu’il 
sépare le panel considéré en deux parties d’égale grandeur). 

- Pour la grille de la CCN ACI : à partir de leurs minima et maxima en début de carrière.  
 

Ces graphiques appellent trois remarques particulières : 

 Des écarts de salaires relativement réduits 

Toutes fonctions confondues, l’écart entre le niveau minimal et maximal varie au moins 
du simple au double…et du simple au quadruple pour la fonction de direction. Les 
réalités salariales sont donc très diverses sans qu’il soit possible de les corréler 
précisément et de façon systématique à l’application d’une convention ou d’un accord de 
branche particulier. Reconnaissons toutefois que les écarts de salaires vont de 1 à 4, ce 
qui demeure sans communes mesures avec les pratiques des grandes entreprises.  

 SYNESI : des salaires minima de début de carrière uniquement 

Les niveaux tels qu’ils ressortent des accords de la CCN ACI sont davantage resserrés et 
totalement inclus dans ceux des rémunérations pratiquées au sein des Jardins. A noter 
cependant qu’il s’agit là de niveaux de début de carrière mais dont cependant les 
augmentations, telles que définies dans ce même accord (5 % d’ancienneté tous les trois 
ans), ainsi que la gestion des compétences (de 3 à 7 points par période de 3 ans et selon 
les fonctions), n’assureront pas une même extension. 

 Jardins : des politiques de rémunération à harmoniser  

Enfin, et si toutes fonctions confondues, les niveaux en interne des Jardins sont 
globalement au-dessus des niveaux de la grille, il existe, et ce pour toutes les fonctions, 
des niveaux qui sont en deçà… d’où l’impérieuse nécessité de revoir les politiques de 
rémunération en prévision de l’application de ces accords (dans tous les cas au 1er 
janvier 2013).   
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Les tendances 
- Une offre qui se recentre autour de deux paniers (part et demi-part)… 
- …mais une prépondérance toujours aussi affirmée des demi-parts. 
- Un delta très (trop) important dans la tarification des paniers. 
- Des comportements consuméristes qui prennent le pas sur celui d’un engagement 
citoyen… 

- …et donc des difficultés accrues à coopter, voire à maintenir le nombre d’adhérents. 
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La majorité des Jardins (54%) ont entre 50 et 200 adhérents. 33% des Jardins ont entre 
200 et 350 adhérents14. En moyenne, il y a 194 adhérents par Jardins. On peut noter la 
relative similitude de ce graphique avec celui de la SAU (cf. supra « la surface cultivée » 
dans la partie technique) ce qui témoignerait d’une égale politique en termes de 
projection commerciale. 

ü Offre commerciale 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
                                            
14 Adhérents ne signifiant pas automatiquement abonnés aux paniers.  

Médiane 

Dans leur offre commerciale les 
Jardins optent majoritairement 
pour 2 types d’offres : part/demi-
part. La demi-part demeure le 
type de panier le plus souvent 
demandé par les abonnés. Notons 
que tout de même 14% des Jardins 
ont une formule unique.  
 
Pour autant, on constate que depuis 
2007, le pourcentage de parts a 
augmenté de 9 points. 
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En 2010, en moyenne une part se vend 12,92€ soit 0,26 centimes de plus qu’en 

2009. Le prix moyen de la demi-part, en 2010, est de 7,71€, soit 0,46 centimes de plus 
qu’en 2009.  

 
L’écart entre le prix minimum et le prix maximum toute formule confondue 

reste très important même en regard d’un contenu panier non standardisé (du simple au 
presque triple).15  

 
Il est intéressant de noter que 84% des Jardins fixent le prix des légumes à 

minima en fonction d’une mercuriale et très souvent par comparaison croisée avec 
d’autres références (prix de gros, de marché…). 

 

 
 

 
Notons que 92% des Jardins ont pu livrer le nombre de semaines qui étaient 

prévues dans l’offre faite à leurs adhérents. 

                                            
15 Une part de ces écarts de prix est effectivement due à la diversité des offres paniers proposées. Ainsi, il 
existe différentes variétés de légumes dans les paniers selon la région de production considérée ; les prix 
des paniers peuvent inclure d’autres produits, tels que des fruits, des confitures, etc. et les prix des paniers 
livrés peuvent être plus élevés que ceux distribués au Jardin. 
 

6% 3% 3% 
2% 

9% 
16% 16% 

9% 

51% 50% 50% 50% 

34% 32% 32% 39% 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

50% 

60% 

2007 2008 2009 2010 

Evolution du nombre de semaines de livraison 

> 0 à 35 

> 35 à 46 

> 46 à 49 

> 49 à 52 

En 4 ans, deux évolutions 
concernant le nombre de 
semaines de livraison sont 
à noter : le pourcentage de 
Jardins livrant des paniers 
entre 49 et 52 semaines a 
augmenté (+5 points) et le 
pourcentage de Jardin livrant 
des paniers entre 35 et 46 
semaines est revenu à 9%, 
comme en 2007.  
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94% (-3 points/2009) des Jardins éditent une feuille de chou et qui, dans 90% des cas, 
est hebdomadaire. 

 
69 % (+2 points/2009) des Jardins soumettent un questionnaire de satisfaction à 
leurs adhérents. 

 
49% (-2 points/2009) des Jardins organisent des réunions d'adhérents. La fréquence 
de ces dernière est de 1 à 2 réunions / an. 
 
12% (-3 points/2009) des Jardins ont mis en place un comité d’adhérents. 
 
La diminution des trois critères ci-dessus s’explique certainement par le « poids » 
relatif des Jardins nouvellement créés au sein du panel de référence.  
 
39 % des Jardins ont un site web, soit 5 point de plus qu’en 2009.  

ü Renouvellement des abonnements 

 
Près de 6 Jardins sur 10 (57%) déclarent avoir des difficultés de renouvellement des 
abonnements, soit deux à trois fois plus qu’en 2009.  
 
Les raisons principales invoquées pour expliquer les non renouvellement 
d’abonnement sont les suivantes : (classées par importance décroissante)  

- Préférence pour une offre alternative (AMAP, marchés…), principalement liée 
à la liberté de choix des légumes et à l’accessibilité aux points de dépôts  

- Raison économique 
- Raison géographique : déménagement, recomposition familiale, mutation… 
- Autres types de raisons : insatisfaction vis-à-vis de la production, manque de 
temps pour cuisiner… 

 
Certaines structures ont fait ressortir une évolution concernant les adhérents. Les 
nouveaux adhérents semblent de moins en moins intéressés par l’aspect insertion et 
principalement dans l’attente d’un panier de légumes de qualité. Ils seraient donc de 
plus en plus assimilables à des consommateurs, moins captifs et donc plus difficilement 
« fidélisables », et ce alors que les Jardins de Cocagne sont parmi les seuls à proposer des 
paniers à la fois bio, locaux et solidaires.  
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Points de dépôts Quelques évolutions sont à 
noter concernant le nombre de 
points de dépôts par Jardin. 
Entre 2009 et 2010, plus de 
Jardins ont entre 11 et 15 lieux 
de dépôts (+9 points). A 
contrario, il y a moins de Jardins 
qui ont entre 20 à 30 points de 
dépôts (-5 points). 
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Les tendances  
- Deux classes se distinguent : 44 % des Jardins entre 1 à 3 ha et 32 % entre 3 et 5 ha 

de SAU. 
- …mais quelques « gros » Jardins au delà de 8 ha. 
- Une surface moyenne en augmentation (tant cultivée, qu’irriguée ou couverte). 
- Une fonctionnalité des bâtiments qui se confirme. 
- Des écarts de rentabilité économique par Ha très importants. 
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ü Surface agricole 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quelques nouveaux Jardins ont intégré l’évaluation cette année, ce qui explique sans 
doute le pourcentage élevé de Jardins ayant une surface cultivée entre 1 et < 2ha  
(+6 points en un an). La majorité des Jardins ont une surface cultivée comprise entre 
1 et 4ha. Pour autant, il est intéressant de constater que 7% des Jardins ont une surface 
cultivée pouvant aller de 8 à <9 ha, soit 4 points de plus qu’en 2009.  

 
 

Ces valeurs sont des moyennes et ne constituent pas une référence préconisée par le réseau Cocagne. 
 

 médianes 
2009 

moyennes 
2009 

médianes 
2010  

moyennes 
2010 

variation moyenne 
par / à 2009 

surface cultivée  3 Ha 3,5 Ha 3 Ha 3,7 Ha +6% 

dont surface de serre ou 
tunnel 

2400 m² 2400 m² 2400 m² 2956 m² +23% 

donc surface irriguée 2,65Ha 2,7 Ha 3 Ha 3,1 Ha +15% 
 
 
 
 

Médiane 
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ü Caractéristiques des terrains 

 

o Titre de propriété  : 
 

96,4 % des Jardins sont locataires de leurs terrains, soit 6,9 points de plus qu’en 2009.  
Il s’agit, dans 56% des cas, d’une mise à disposition gratuite, soit +2 points par rapport 
à 2009. 
 

o Parcellement et alimentation en eau  : 

54% des Jardins sont implantés sur un site unique, soit 1 point de plus qu’en 2009. Le 
nombre de sites d’implantation peut varier de 1 à 10, la moyenne se situant à 3 sites. 
L’alimentation en eau revêt des modes combinés qui se répartissent de la façon 
suivante : 
 
 

 
 
En ce qui concerne l’alimentation en eau, les Jardins s’approvisionnent principalement 
via des forages/puits et le réseau public. 24% des Jardins évoquent des difficultés 
d’accès à l’eau, soit 6 points de plus par rapport à 2009. 
 

o Analyse de sol : 

76 % des Jardins déclarent avoir pratiqué une analyse de sol de type "Hérody"  
(80% en 2009). 
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o Plan de culture  : 

86% des Jardins ont établi un plan de culture prévisionnel écrit pour 2010 et 81% ont 
mis en œuvre ce plan de culture.  
34 % des Jardins utilisent le logiciel de gestion de plan de culture du Réseau, soit 6 
points de moins qu’en 2009. 
 

o Projet s Äȭextension et/ou de déménagement : 

65% des Jardins envisagent une extension de la surface cultivée, dont 57% déclarent 
rencontrer des difficultés pour trouver des terrains. 
 

10 % des Jardins envisagent un déménagement (14,5% en 2009), soit volontaire 
(limiter le morcellement…), soit contraint (non renouvellement du bail…).  
 
  
 

ü Locaux administratifs et techniques 

 

 
Destination 
des locaux 

Existence sur site  Propriétaire 
Surface moyenne en 

m² 

  2010 
Variation 

2009-2010 
(en points) 

2010 
Variation 

2009-2010 
(en points) 

2010 2009 

Technique 90% 0 40% -6 242 232 

Administratif 75% +1 42% +3 94 84 

Sanitaire 98% +3         

Vestiaires 
Hommes 

84% +4         

Vestiaires 
femmes 

83% +4         

Salle de repos 86% -1%         

 
De manière générale, on constate une augmentation du pourcentage de locaux sur site. 
On peut également noter une légère augmentation du pourcentage de Jardins 
propriétaires de leurs locaux administratifs (+3 points). Autant de paramètres qui 
concourent à la consolidation des Jardins. 
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ü CGHEEQD C½@EE@HQDR par hectare16  

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
Minimum : 5 127€/ha – Médiane : 21 429€/ha – Maximum : 49 641€/ha. 

 
 
Malgré la prise en compte de nouveaux Jardins dans cette évaluation, on peut constater 
que le minimum de chiffre d’affaires des ventes de légumes autoproduits par 
hectare cultivé a augmenté et que l’écart entre les extrêmes s’est réduit puisque en 
2009 les CA autoproduits s’étendaient de 3930€/ha à 59832€/ha.  
 
Le graphique fait clairement apparaître une distribution irrégulière, surtout mis en 
perspective avec celui relatif aux SAU, et des écarts restent importants. La « rentabilité » 
économique de l’outil de production demeure ainsi une notion très relative… 
 
Afin de développer et d’optimiser une production à forte valeur ajoutée et pour 
compenser des surfaces restreintes, 7 Jardins sur 10 ont eu recours à de l'achat de 
légumes en 2010 dans le cadre de partenariats avec des producteurs bio locaux.  
Par ailleurs, plus d’un Jardin sur 2 (56%) a également eu recours à de l’achat de légumes 
afin de pallier à des incidents de production liés aux aléas climatiques notamment. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

                                            
16 Le chiffre d’affaires des ventes de légumes autoproduits correspond au montant de la vente de légumes 
vendus en paniers et/ou sur des marchés soustrait du montant d’achat de légumes. 

Médiane 
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Les tendances  
- Une situation financière globale contrastée : 

o Moins de Jardins déficitaires 
o Mais des déficits plus importants 

- Une structuration des produits identique. 
- Des plans d’investissement plus importants en 2010. 
- Un contexte toujours aussi incertain et difficile à anticiper. 

 
 

L½čU@KT@SHNM EHM@MBHĎQD 
 

 
 
 
 
 
 
 

ü Budget de fonctionnement  

 

 
Ces indications sont des moyennes statistiques et ne peuvent constituer des références « standards ». 

 
Aides aux contrats ȡ 3ÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ÐÅÒëÕÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÇïÎïÒÁÕØ ɉÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ 23!ɊȢ 
Recettes propres: Ventes de paniers, produits des activités de diversification, cotisations et autres 
produits. 
Subventions ȡ 3ÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ &3%ȟ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓȣ 
 

 
La structure des produits17 de l’année 2010 montre une stabilisation autour de 25% des 
recettes propres (25.2% en 2009). Comme les années précédentes, les aides aux 
contrats représentent la part la plus importante, celle-ci est en augmentation entre 
2009 et 2010 (+2.8 points). Quant à la part des subventions, elle a connu une baisse de 
2.6 points entre 2009 et 2010. 
 
 

                                            
17 Il n’est pas tenu compte dans cette présentation des exonérations de charges. 

Aide aux 
contrats 

44% 

Recettes 
propres 

25% 

Subventions 
31% 

Structure des produits 

Nota Bene : 
Les données 2009 présentées dans les tableaux qui suivent sont issues des questionnaires 2010 et 
peuvent, par conséquent, avoir été réajustées par rapport celles communiquées lors de l’évaluation 
2009. 
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Evolution globale des résultats  
financiers des Jardins 

En déficit  
(résultat < 0ϵ) 

En excédent/en 
équilibre 
όǊŞǎǳƭǘŀǘ җ лϵ) 

 

Budget de fonctionnement moyen 

Recettes commerciales Moyenne/Jardin % recettes % Total 

Ventes de légumes фн рул ϵ 79% 20% 

Diversification нл ууф ϵ 18% 4% 

Cotisation о пос ϵ 3% 1% 

Total recettes ммс флр ϵ 100% 25% 

Subventions Moyenne/Jardin % subventions % Total 

FSE нф мул ϵ 8% 6% 

Etat нмс флс ϵ 62% 46% 

Collectivités territoriales ут нрн ϵ 25% 19% 

Autres (MSA, AGEFIPH, 
ŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΧύ мт нфу ϵ 5% 4% 

Total subventions орл сос ϵ 100% 75% 

TOTAL пст рпм ϵ   100% 

 
 
La structuration du budget moyen de fonctionnement de 2010 est en hausse 

par rapport à celle de 2008. Le budget moyen (qui, rappelons le, n’a d’existence que 
« statistique ») passe de 430 097 € en 2009 à 467 541 € en 2010, soit une augmentation 
de 8,7%. 

 
On peut noter une augmentation de 2 points du pourcentage du total des 

recettes issues des activités de diversification (qui ne représentaient que 16% du CA 
en 2009).  

Parallèlement, si le pourcentage du budget total de subventions a gagné 1 point 
(2009 : 74%), il convient de relever que c’est la part des subventions de l’Etat qui a 
augmenté (+5 points), tandis que celle des collectivités territoriales a encore diminué 
(-9 points en 3 ans).  

 
 

ü Résultats financiers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Davantage de Jardins  
(+5 points) terminent 
l’exercice en équilibre 
ou excédent.  
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Dans le graphique « Evolution détaillée  », les Jardins sont classés en fonction de leurs résultats 
financiers selon des seuils qui se justifient au regard des volumes budgétaires. Les pourcentages sont 
calculés sur le ratio : Excédent ou Perte/ Total des charges.  
 
Les différentes modalités de prise en compte des situations financières sont les suivantes : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
Par rapport à 2009, il y a plus de Jardins qui ont clos leur exercice en « équilibre ou 
excédent », bien qu’ils demeurent minoritaires (45%).  
Mais on observe qu’un nombre plus important de Jardins (+ 8 points) a des résultats 
déficitaires très inquiétants. 
L’année 2010 apparaît contrastée avec certes moins de Jardins déficitaires mais des 
déficits plus importants, ce que corrobore le tableau suivant qui agrège l’ensemble des 
résultats des Jardins: 
 
 

 
Résultats agrégés 

 
Pertes Bénéfices 

Pertes - 
Bénéfices 

Charges 
Total 

déficit/total 
charges 

2009 - снт нуф ϵ + опт ррп ϵ - нтф тор ϵ ол утс тпр ϵ - 0,9% 

2010 - фпс ссс ϵ + пнм оор ϵ - рнр оом ϵ ор уут тфт ϵ - 1,5% 

 

  

3% 3% 
6% 

28% 

31% 

18% 

3% 
8% 

0% 
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Evolution détaillée des résultats financiers 

2009 

2010 

- De 0 à -3% : plus ou moins en équilibre 

- De -3 à -7 % : situation préoccupante 

- De - 7 à - 10% : situation critique 

- En deçà de - 10 % : situation très 

critique 

 

- + 10 % : excédent important 

- De + 7 à + 10% : excédent moyen 

- De +3 à +7 % : faible excédent 

- De 0 à +3% : plus ou moins en équilibre  

 



41 
 

ü #TCFDS C½HMUDRSHRRDLDMS 

 

 

 

2010 2009 

Budget 

moyen 
Total Répartition 

Budget 

moyen 
Total Répartition 

Fonds 

publics 
31 645 ú 1 170 858 ú 63% 20 912 ú 899 204 ú 58% 

Fonds 

privés 
21 183 ú 699 032 ú 37% 19 241 ú 654 210 ú 42% 

Total 52 828 ú 1 869 890 ú 100% 40 153 ú 1 553 414 ú 100% 

 
 
Globalement, les budgets d’investissement s’élevaient à 1 553 414 € en 2009 pour 
atteindre 1 869 890 € en 2010, soit une augmentation de près de 20%. Cette bascule 
d’une année à l’autre s’explique probablement par le caractère cyclique propre aux plans 
d’investissement. 
 
Les pouvoirs publics demeurent le financeur principal : ils représentent 63% du 
budget global d’investissement des Jardins, soit pour 2010 une augmentation de leur 
participation de 5 points.   
 
 

ü Outils de suivi et certification 

 
49% des Jardins se réunissent en comité de pilotage avec leurs partenaires financiers, 
soit 7 points de moins qu'en 2009. Ce dernier est réuni en moyenne 1 à 2 fois par an. 
 
85 % (-1 point/2009) des Jardins utilisent des outils de suivi. Il s’agit d’abord du 
tableau de trésorerie, puis du tableau de bord et de la comptabilité analytique. Viennent 
ensuite divers indicateurs de gestion et indicateurs financiers.  
 
89 % des Jardins font certifier leurs comptes par un commissaire aux comptes  
(+8 points par rapport à 2009). 
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Les tendances 
- Un partenariat toujours aussi actif avec les acteurs du territoire. 
- Des relations plus fréquentes entre Jardins. 
- Des actions de communication ou/et représentation toujours aussi nombreuses. 
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Les différentes manifestations des Jardins 

La vie sociale des Jardins 

 

ü 1@QSDM@QH@S @UDB C½@TSQDR structures C½HMRDQSHNM CT CčO@QSDLDMS 

 

73% des Jardins ont des partenariats avec d’autres structures d’insertion de leur 
territoire (+5 points/2009) et 52% des Jardins des partenariats au sein d’un collectif 
formalisé. 

ü 1@QSDM@QH@S @UDB C½@TSQDR ENQLDR CD Jardins  

 
28% des Jardins ont des contacts avec d’autres types de Jardins, soit une hausse de 10 
points par rapport à 2009. 

ü 1@QSDM@QH@S @UDB C½@TSQDR Jardins de Cocagne 

 
77% des Jardins travaillent en 
partenariat ou en lien avec un 
autre Jardin, soit une hausse de 
13 points par rapport à 2009.  
 
Ces contacts ont porté 
principalement sur des échanges 
de savoirs et la vente et l’échange 
de légumes. 
 

 
 

ü Participation à des manifestations 

 
 

 
96% des Jardins ont participé à au 
moins une manifestation en 2010.  

 

  



43 
 

Conclusion 
 

ü Attentes des Jardins 

 

Les attentes formulées par la majorité des Jardins vis-à-vis du Réseau Cocagne 
concernent quatre registres principaux :  
 

 L’animation générale du Réseau des Jardins :  

Les directeurs-trices sont globalement satisfait(e)s des actions à caractère collectif 
mises en place par le Réseau. Et notamment pour ce qui concerne les réunions 
régionales qui permettent d’échanger et de mutualiser avec d’autres Jardins. Le Forum 
est également un temps fort unanimement apprécié de tous.  
 

 Les formations du catalogue Réseau :  

Appréciation contrastée pour ce qui concerne l’offre du catalogue du Réseau jugée trop 
« généraliste ». Si les formations proposées rencontrent toutefois un intérêt certain (et le 
nombre de participants en témoigne), nombre de Jardins attendent une rénovation de 
ses thèmes. Pour la majorité d’entre eux, il s’agit de Jardins dont les « bases » sont 
assurées et qui sont donc en recherche de formations plus précises, techniques. L’offre 
du catalogue 2012 devrait venir combler pour partie cette attente. 
 

 Les appuis et présences sur site :  

Si la réactivité du Réseau aux sollicitations des Jardins est reconnue et unanimement 
appréciée, de manière générale bien des Jardins souhaiteraient des visites sur site, et 
notamment techniques même si une amélioration est notée pour 2010, plus fréquentes. 
Chacun reconnaît cependant qu’une limite est imposée par les moyens humains qui 
seraient nécessaires. Sentiment partagé mais évidemment plus vif pour les Jardins 
relativement isolés sur leur territoire.  
 

 L’évaluation nationale :  

L’exercice reste pour certains encore fastidieux, même si le questionnaire proposé pour 
2010 a été globalement jugé d’un usage plus facile. Malgré cela, la nécessité d’une 
évaluation reste cependant comprise et acceptée. La gestion des attentes demeure 
toutefois délicate puisque, si certains aimeraient voir le questionnaire allégé, d’autres 
souhaiteraient le voir plus précis et exhaustif sur certains points (évidemment non 
concordants sur l’ensemble), ce qui aboutirait à une inflation de critères... Globalement 
le retour fait de l’évaluation est apprécié et permet à bien des Jardins de se situer au sein 
du réseau. Le document de synthèse est parfois même utilisé, dans le cadre de relations 
avec les partenaires, pour enrichir un argumentaire. Nombre d’entre vous 
souhaiteraient toutefois que le document de synthèse fasse une plus grande place à une 
analyse qualitative. 
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ü Synthèse des échanges 

 

Si l’année 2010 peut être singularisée par certains événements particuliers dont 
principalement la mise en œuvre des contrats uniques d’insertion, elle reste largement 
marquée par les suites d’une crise systémique qui affecte l’environnement de l’IAE et 
l’ensemble de ses activités. En ce sens 2010 s’inscrit dans la logique des prémices de 
2009.  

 Un contexte socioéconomique qui n’aura pas levé les inquiétudes 

Si 2010 a été, pour quatre départements (Doubs, Haut Rhin, Gironde et Rhône) l’année 
d’expérimentation d’une « aide aux postes encadrée et modulable » visant à rendre le 
financement de l’IAE plus stable et lisible, la réalité de cette même année aura été pour 
l’ensemble des Jardins teintée des mêmes incertitudes et déconvenues. Preuve en est la 
situation financière des Jardins qui, bien qu’à certains égards plus satisfaisante qu’en 
2009 (+ 5 points de Jardins en équilibre ou excédent), verra les difficultés s’accroître 
pour un nombre encore trop important de Jardins.  
Dans ce contexte, la part de leur chiffre d’affaires (toutes productions confondues) se 
sera maintenue à 25 % du total des produits. 
La mise en œuvre des contrats uniques d’insertion (en conformité avec les décisions 
résultant du Grenelle de l’insertion) n’aura pas suffi à répondre aux besoins de lisibilité 
du secteur, ni à ceux d’un pilotage plus cohérent et volontaire.  

 Des stratégies différenciées selon les contextes locaux 

Si l’Etat est toujours le financeur prioritaire de l’IAE, la place prise par les autres acteurs 
(collectivités territoriales et locales notamment) se confirme et est aujourd’hui cruciale. 
Cette situation entraîne logiquement des différences notables selon les contextes locaux 
et des stratégies différenciées pour les structures, ce qui vient dans le même temps 
questionner la gouvernance de l’IAE.  
 
Des stratégies différenciées donc, mais sur un fond qui semble marqué par un contexte 
concurrentiel largement partagé et qui a contraint les Jardins à porter particulièrement 
leurs réflexions en 2010 sur :  

- L’optimisation de leur outil de production (en recentrant les activités de 
diversification sur l’outil de production premier sans abandonner cependant des 
voies plus éloignées), 

- Une réflexion sur leur offre commerciale et la recherche de nouveaux 
partenariats. 

 Un maintien durable des ressources humaines toujours aussi difficile 

La persistance des difficultés de recrutement des postes d’encadrement technique 
entraîne notamment des vacances de postes plus nombreuses et un turn-over plus 
important dans les Jardins, caractérisant une situation dégradée pour les équipes et 
donc les ressources. Ainsi, en 2010, un resserrement du taux d’ETP des équipes peut 
être relevé pour des Jardins de taille moyenne ou médiane ; effet qui découle sans doute 
également d’une situation financière tendue.   
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